
158 Assemblee generale - Trentc-troisieme session 

197880 , et des resolutions 1978/18 et 1978/40 du Conseil 
economique et social, en date des .5 mai 1978 et 1 •·r aout 
1978, 

Ayant present <I I' esprit le fait que. depuis I' adoption de 
la Declaration des droits de l'enfant 81

• ii s'est ecoule dix
neuf ans, au cours desquels les principes contenus dans 
ladite Declaration ont joue un role important pour ce qui 
est de promouvoir Jes droits de l'cnfant dans le monde en
tier ainsi que d · etablir diverses formes de cooperation in
ternationale dans ce domaine. 

Considerant qu 'au cours de ces dix-ncuf annces les 
conditions qui permettraient de faire un pas de plus en 
adoptant une convention sur Jes droits de l'enfant ont cte 
reunies. 

Consciente de la necessitc de renforccr encore la pro
tection generale et le bien-etre de l'enfant dans le monde 
entier. 

I. Prend note avec sati.1faction de la decision prise par 
la Commission des droits de J'homme a sa trentc-quatrieme 
session, dans sa resolution 20 (XXXIV), de poursuivre lors 
de sa trente-cinquieme session. a titre prioritaire, l'examcn 
d'un projet de convention sur lcs droits de l'cnfant; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'orga
niser les travaux qu · elle consacrcra au pro jet de convention 
sur Jes droits de J'enfant a sa trentc-cinquieme session de 
telle maniere que ledit projet puisse etre adopte. si possi
ble, pendant J"Annee internationalc de l'cnfant; 

3. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question d'une convention sur 
les droits de l'enfant. 

9()e seance p/enihe 
JO decemhrc !97R 

33/167. Dispositions a prendre, au niveau regional, 
pour assurer la promotion et la protection des 
droits de l'homme 

L' Assemh/ee Kenera/e. 

Rappe/ant sa resolution 32/127 du I 6 decembre 1977. 

Prenant note de la resolution 24 (XXXIV) de la 
Commission des droits de I"hommc, en date du 8 mars 
I 97882

• relative aux dispositions a prendrc. au niveau re
gional, pour assurer la promotion et la protection des droits 
de l'homme, 

Not ant avec une KWl'C pn'occupation que, dans son rap
port8' sur I' application des resolutions susmentionnees, le 
Secretaire general a signale qu 'en raison de difficultes fi
nancieres ii n · avait pas ete en mesure d · organiser de cycles 
d' eludes dans les regions ou ii n · existait pas de commis
sion regionale des droits de l'homme en vue d'examiner la 
question de savoir s' ii serait utile et souhaitable de creer 
des commissions regionales pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, 

Sou/ignant I· importance de I· application rapide et efficace 
des resolutions de 1 · Assemblee generale sur la question, 

80 Voir Documents ojji<frls du Conseil iconomiqu<' ,·1 social. 1978. 
Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI, sect. A. 

81 Resolution 1386 (XIV). 
82 Voir Documems otficids du Consei/ fronomiqw· I'/ ,ocial. 1978. 

Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI. sect. A. 
"'A/33/~19. 

( . Re110111·clle /' £1/J/Wf adresse aux Etats des regions OU 
des dispositions n ·ont pas encore ete prises, au niveau re
gional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent des accords en vue de la creation. dans leurs 
regions respectives. de systemes regionaux appropries pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme: 

2. Pric de 110111·ea11 le Secretairc general de donner la 
priorite. dans le cadre du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de I'homme. a I 'iirganisa
tion de cycles d'etudcs dans Jes regions ou ii n'cxistc pas 
de commission regionale des droits de J'homme. en vue 
d'examiner la question de savoir s'il serait utile et souhai
tablc de crcer des commissions regionalcs pour la promo
tion et la protection des droits de l'hommc, et d\Hganiscr 
au moins un cycle d · etudes de cc genre en 1979; 

3. Prie e11 011tre le Secretaire general de faire rapport 
sur !'application de la prcsentc resolution a l'Assemblec 
generate. lors de sa trentc-4uatriemc session, et egalemcnt 
d'inclure dans son rapport a la Commission des droits de 
I 'homme, conformcment au paragraphc 4 de la resolution 
24 (XXXIV) de la Commission, tout renseigncment dont ii 
disposerait deja pour I. application de la prcscnte rL;SO· 
lution. 
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33/ 168. Stupetiants 

L. As.1·emhl£;e genera le. 

Rafipclant les dispositions pertinentes de la Convention 
unique sur Jes stupefiants de 1961 84 , de ladite Convention 
telle que modifiee par le Protocolc de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur Jes stupcfiants de 
1961 8" et de la Convention de 1971 sur lcs substances psy
chotropes80, qui constituent la base cssentielle de tous les 
efforts en matiere de controlc international des drogues. 

Arant pn;sentcs ,i /' es1irit lcs nombreuscs resolutions 
adoptees sur la question au cours des dcrnieres annees par 
J'Assemblee generale. le Conseil economique et social et 
J'Organisation mondiale de la sante. ainsi que les rccom
mandations pertincntes du cinquieme Congrcs des Nations 
Unics pour la prevention du crime et le traitcment des dL;
linquants87, 

Conscicnte de J'ctendue et de la valeur des travaux de la 
Commission des stupcfiants et de J'Organc international de 
controle des stupefiants, principaux organes. techniques et 
conventionnels. charges de fonctions specifiques en vue 
d'assurer et de surveillcr J'application appropriec des 
Conventions et du Protocole et de faciliter le contriHe in
ternational le plus efficace possible des drogues. 

/Jllfllil'te de la pcrsistance des graves problcmes sanitai
rcs. sociaux et economiques quc crcc l'abus des drogues 
pour Jes individus. jcunes et vieux, et pour les societcs 
dans leur ensemble. 

Notant a1·ec 1111c grandc pn;occupation lcs cffcts ncfas
tcs de la persistance du trafic international des drogues. 

Re<ilfinnallt la rcsponsabilitc des gouverncmcnts et la 
responsabilite collective de la communaute internationalc 
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